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Situation économique préoccupante du transport routier de marchandises
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Texte de la question

Mme Katiana Levavasseur attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la situation particulièrement préoccupante du transport routier de
marchandises, confronté à l'envolée des coûts du carburant et, plus largement, à une hausse continue de ses
coûts de revient. Alors que les professionnels du secteur alertent depuis plusieurs semaines sur la dégradation
rapide de leur situation économique, les mesures annoncées par le Gouvernement apparaissent, aux yeux de la
profession, insuffisantes pour répondre à l'urgence. En effet, le simple report de cotisations sociales ou
l'étalement de charges fiscales ne constituent pas des mesures de soutien direct, mais des dispositifs déjà
accessibles individuellement aux entreprises. De même, le recours facilité à des prêts de court terme ne saurait
constituer une réponse durable pour des entreprises déjà fortement endettées. Les représentants du transport
routier soulignent qu'à défaut de mesures immédiates et adaptées, de nombreuses entreprises pourraient être
contraintes de cesser leur activité dans les prochaines semaines, avec des conséquences importantes pour
l'emploi, la compétitivité des entreprises françaises, la continuité des chaînes logistiques et, plus largement, le
fonctionnement de l'économie nationale. Ils rappellent également la nécessité de faire respecter l'indexation
carburant dans les contrats en cours, conformément à la loi, ainsi que les délais de paiement applicables. Dans
ce contexte, alors que plusieurs pays européens ont déjà mis en place des dispositifs ciblés de soutien à leurs
transporteurs, les entreprises françaises redoutent un décrochage de compétitivité, accentué par la concurrence
étrangère. Elle lui demande en conséquence quelles mesures concrètes, immédiates et proportionnées le
Gouvernement entend mettre en œuvre afin de soutenir les entreprises du transport routier de marchandises,
prévenir les cessations d'activité, garantir le respect des obligations contractuelles des donneurs d'ordre et
préserver durablement la compétitivité du pavillon français.
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